
 

CALENDRIER SESSION VAE 2025/2026 

 

 

 

RÉUNION D’INFORMATION VAE :  

le 2 septembre 2025 à 10 h par visioconférence 

Inscription obligatoire à la réunion par mail (jusqu’au 1er septembre inclus) à l’adresse 

suivante vae@iesm.fr 

 

INSCRIPTION À LA PROCÉDURE DE RECEVABILITÉ, 

pour les candidats en première demande ou ayant obtenu aucune validation 

dépôt en ligne du dossier de recevabilité sur le site iesm.fr 

du 06 octobre 2025 au 14 décembre 2025 

(le paiement qui valide le dépôt du dossier doit être effectué avant le 14 décembre 

2025 minuit) 

Instruction de la recevabilité jusqu’au 13 février 2026 

La délivrance de la recevabilité vaut inscription automatique à la 2ème étape de 

procédure – livret 2 et présentation devant le jury. 

 

Le candidat doit valider son inscription par l’envoi des chèques de caution des frais de 

procédure et le cas échéant des frais d’accompagnement  dans un délai de 15 jours 

suivant la réception de la recevabilité. 

 

INSCRIPTION pour les candidats ayant obtenu une validation partielle postérieure à 

l’arrêté du 5 mai 2011 modifié  

dépôt en ligne du dossier sur le site iesm.fr 

du 15 décembre 2025 au 18 janvier 2026,  

 

ACCOMPAGNEMENT VAE : (optionnel lors de l’inscription) 

du 28 mars 2026 au 30 septembre 2026 

 

DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER VAE (livret 2) : 

le 06 septembre 2026, 1 exemplaire relié, par voie postale, le cachet de la 

poste faisant foi et un exemplaire dématérialisé selon une procédure qui vous 

sera communiquée 2 semaines avant la date limite de dépôt.  

 

ENTRETIEN AVEC LE JURY : 

Entre le 12 octobre 2026 et le 8 novembre 2026 

 

NOTIFICATION AU CANDIDAT DU RÉSULTAT DE LA SESSION : 

 Dans les 15 jours qui suivent le passage devant le jury de validation 
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